
En ce matin de décembre, au moment de saisir 
mon stylo bille pour la 27e fois consécutive, je 

songe au proche achèvement de l’année 2021. 
Si celle-ci nous a encore empêchés de 

nous retrouver au cours du premier 
semestre, les vendanges furent joyeuses, le 

Paradis excellent et l’assemblée générale 
conviviale. Aussi, sans aucune hésitation, 

franchissons le seuil de l’an 2022.

Le gouvernement au grand complet et moi-même 
vous proposent de vous engager dans cette 

nouvelle année avec optimisme. 
Que 2022 vous garde en santé et vous permettre 

de poursuivre travail et loisirs en toute sérénité.

A Lyon, à la Croix-Rousse, l’histoire nous a appris 
à surmonter les épreuves et nous nous en sommes 

toujours vaillamment sortis. Prenons modèle sur 
notre vigne ! Chaque année, inlassablement, 

entre mars et septembre, elle lutte contre le trop 
ou le pas assez de soleil ou d’eau, contre les 

maladies qui sont toujours prêtes à répandre le 
mal. En osmose avec le vigneron, elle surmonte 
chacune de ces épreuves. Ainsi, tous ensembles, 
nous ferons tout aussi bien si ce n’est mieux ! La 
République des canuts s’en trouvera renforcée et 
tous ses citoyennes et citoyens seront heureux de 

partager à nouveaux des instants de bonheur. 

Il y a 35 ans, le 17 octobre 1987, la place de la 
Croix-Rousse accueillait la cérémonie du jumelage 

entre la Croix-Rousse et Montmartre. 
Les festivités ont permis de faire naitre 

une fraternelle amitié entre deux 
républiques, celle de Montmartre et celle 
des Canuts. Ce jumelage perdure et, qui 
sait, pourrait davantage se développer.

C’est pourquoi nous vous proposons 
de tous nous retrouver lors d’un repas dansant 

le 20 mars prochain pour fêter cet anniversaire. 
Nous comptons sur votre présence !
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Après l’année 2020 qui 

devait être l’année 
Vin/Vin et non celle 

des quarantaines, on a vu 
débarquer, en février, l’équipe 
de tailleurs. Les vignerons, 
amis de la République, se 
sont appliqués à la taille, 
nous laissant trois bour-
geons par rameau, du temps 
que les ministres  encuchon-
naient les brandons et net-
toyaient la parcelle. 

Heureusement que 
nous sommes à la 
Croix-Rousse, plus 

près du soleil comme dit la 
chanson, car il a gelé atte-
nant durant trois nuits de 
ranche. Être en ville ç’a du 
bon, on a des températures 
plus élevées qu’à Brindas ou 
ailleurs… Nos bourgeons, 
tout gonfles de sève, ont été 
sauvés au grand soulage-
ment du Pierre et du Fabien 
que commençaient à se mar-
courer le menillon. Enfin, ils 
ont replanté quelques nou-
veaux pieds pour remplacer 
les ceusses qu’avaient défun-
té en cours de route.

Durant leurs visites 
régulières, les gones 
attachent, ébour-

geonnent, surveillent les 
risques d’emboconnement, 
désherbent et entretiennent 
aussi les rosiers. Tout allait 
bien et voilà que le temps se 
remet à faire des siennes, 

deux orages de grêle. Des 
cuchons de grêlons ! Heureu-
sement le grillage, qui em-
pêche les oiseaux de se pro-
pager en dedans pour picorer 
notre production, a pu arrê-
ter les grêlons gros comme 
des gobilles. Quant à notre 
feuillage, il a protégé les 
grappes des ceusses qui ont 
réussi à passer. Comme de 
bien s’accorde, nos bienfai-
teurs ont retraboulé jusqu’à 
nous pour enlever les raisins 
abîmés et éviter la pourri-
ture.

A cha peu on a profité 
du temps plus calme 
pour bien nous déve-

lopper. Le ministre de l’Am-
pélographie ayant fixé la 
date des vendanges, il nous 
restait plus qu’à nourrir nos 
grappes. Mais, c’était sans 
compter sur ce pillandre 
d’été automnal… de la pluie 
à regonfle et un vaganay 
derrière les nuages ! Ni une, 
ni deusses, le bocon s’est 
amené. Et du coup, la rouille 
est apparue sur nos feuilles 
hautes, mais sans danger 
pour le raisin du dessous. 
Sauvés !

On peut dire, qu’on a 
tiré peine cette année ! 
Malgré ça, on a eu de 

la chance, car les ministres 
n’ont pas eu besoin d’attes-
tations de déplacement pour 
venir nous voir, c’est déjà ça. 

L’année passée, ils avaient 
coché la case « Déplacement 
pour motif familial impé-
rieux, pour l’assistance aux 
personnes vulnérables ». Hé 
oui, on fait partie de la fa-
mille !

La vendange approchant, 
un bestiau nous rend 
visite. Malin comme 

un goupil, il passe sous le 
grillage, juste à côté des 
protections qu’avaient été 
mises. Et hardi Denis, que 
je te gniaque un raisin et pis 
deusses et céléri et célera. 
Mais, un beau blaireau que 
voilà !

Enfin, le grand jour est 
arrivé. Les ministres 
nous on fait une der-

nière beauté et tout sourire 
ont accueilli les marraines 
et parrains. Ça japille, ça 
chante, ça coupe, ça prend 
des photographies… Bref, 
une belle récolte bien méri-
tée !

Les vendangeurs repar-
tis et après une année 
bien remplie, on va de 

collagne, en profiter pour 
se reposer. Le Pierre et le 
Fabien se reposeront après, 
car matenant, il leur reste à 
faire fructifier notre produc-
tion en la transformant en 
un vin gouleyant. À l’année 
prochaine.
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LE VIGNERON 
ET LA LUNE

La lune agit sur le 
milieu naturel

Pour acclimater la 
culture de la vigne, les 
premiers vignerons et 

notamment les moines ont 
choisi des terroirs spécifiques 
où la vigne ne se trouvait 
pas en contact direct avec 
l’eau. Les clos et les coteaux 
plantés de vignes reposent 
sur des sols qui filtrent et 
rejettent naturellement l’eau. 
Aujourd’hui encore, la place 
des sources sur certaines 
parcelles modifie la maturité 
de la vendange et certaines 
d’entre elles ont parfois été 
tracés avec une baguette de 
sourcier afin d’éviter la venue 
et la taille des feuilles de cer-
tains ceps. Le lieu d’implan-
tation de la vigne vise ainsi 
à limiter les excès d’humidité 
qui profiteraient à la pousse 
des sarments et des feuilles 
au détriment des raisins et 
de leur maturité (équilibre 
sucre/acidité). Le choix de 
terrains composés d’argile 
– qui donnera sa puissance 
au vin blanc- et silice – sa 
vivacité florale - et de cal-
caire – son opulence et son 
moelleux - permet à la vigne 
de trouver sa nourriture 
sans excès d’eau. En milieu 
argilo-calcaire, plus le sol est 
mouillé, plus il augmente les 
rendements en grappes au 
détriment de leur maturité et 
de leur qualité, voire de leur 
état sanitaire (présence de 
maladies cryptogamiques). 
Or, la lune agit fortement 
sur tout élément liquide et 
renforce ses effets négatifs. 
La nappe phréatique, même 
profonde, connaît des marées 
qui accroissent l’humidité du 
sol en s’ajoutant à l’infiltra-

tion des eaux pluviales. Ain-
si, plus les sols sont mouil-
lés et plus ils sont calcaires, 
plus l’influence lunaire, 
bonne ou mauvaise est pro-
noncée. C’est pourquoi, plu-
sieurs techniques viennent 
corriger ses effets. Les raies 
ou drains que l’on pratiquait 
l’hiver entre les ceps pour fa-
ciliter l’écoulement des eaux 
de pluie évacuent le surplus 
d’eau ; les échalas au som-
met desquels on attachait la 
vigne permettent une aéra-
tion optimale du sol et un ré-
chauffement rapide des ceps 
au moindre rayon de soleil ; 
enfin les labours de prin-
temps facilitent la croissance 
de l’appareil souterrain de la 
vigne.  

La lune agit sur la vigne 
et sa végétation

Dans le cours de l’année 
agraire, on constate 
que la lune montante, 

en combinaison avec le soleil, 
provoque une activité plus 
marquée de la végétation aé-
rienne des plantes et notam-
ment de la vigne, de ses sar-
ments, de son feuillage et de 
ses raisins. A ce moment, la 
sève s’active davantage dans 
la partie aérienne de la vigne. 
En revanche, lorsque la lune 
décline, le sol, le sous-sol et 
les racines subissent une vi-
talisation particulière. 

Dans son jardin, le 
vigneron fera ses 
semailles en lune 

montante pour les légumes 
à feuilles (les salades) et en 
lune descendante pour les lé-
gumes à racine (radis). Dans 
sa vigne et dès la fin jan-
vier, par temps froid et sec, 

il va tailler les sarments de 
la vieille vigne en lune nou-
velle car celle-ci est moins 
prompte au développement ; 
la jeune vigne est taillée plu-
tôt en lune descendante pour 
limiter son bourgeonnement 
vigoureux ainsi que la casse 
des rameaux par grand vent !

Le labour de printemps 
se faisait à la pioche et 
en lune montante afin 

de ne pas gêner la croissance 
du cep au moment où les ra-
cines se mettent à vif : couper 
les radicelles superficielles 
au moment de leur pleine 
activité en lune descendante 
nuirait au cycle de la végéta-
tion.

La pleine lune peut être 
tantôt défavorable et 
tantôt favorable à la 

vigne. La lune rousse ou 
« première lune de prin-
temps » - entre le 27 avril et 
le 5 mai avec les « saints de 
glace » 11, 12 et 13 mai - en-
traîne une évaporation ther-
mique de la terre et la gelée 
qui peut surgir, plus incisive 
et destructrice, brûle les pre-
miers bourgeons de la vigne. 
En revanche, les averses ora-
geuses après la pleine lune 
de septembre ou septième 
lunaison d’automne gonfle 
les raisins notamment si 
l’été a été plutôt caniculaire 
comme c’est le plus en plus le 
cas avec le réchauffement cli-
matique où certains. Puis la 
vendange pourra commencer 
le 2e ou 3e jour après la neu-
vième pleine lune – en lune 
montante - soit environ cent 
jours après la floraison de la 
vigne.

LES INTRONISÉS 
DE 2021
Les Vendanges, le 4 septembre 2021 :  
Romain Courbière, Claude Mur, Eric Sureau et Aurélien Trompier.

Le Paradis, le 11 septembre 2021 :  
Jérémie Bréaud, Arlette Hugon, Jacques Blanchin 
et Augustin Bect.

Assemblée générale, le 24 novembre 2021 : 
Laurent Munier, Anabel et Olivier Martin.
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 n°36  La Feuille de vigne 

en caractères gras : les nouveaux 

parrains intronisés en 2021

001 RÉPUBLIQUE DES CANUTS
002 DECROIX Jean-Marie
003 VARENNE Philibert
004 CAILLET Gaby
005 MIRALLES-FOMINE Pascal
006 LA MAISON DES CANUTS
007 UNIVERSITÉ DU VIN
008 DESCOURS Jacques
009 LA VILLE DE LYON
010 CHARRET Pascal
011 TRUCHET Gérard
012 BROLIQUIER Denis
013 MAIRIE 1er arrondissement
014 MAIRIE de la  
 CROIX-ROUSSE
015 DUCARD Pierre
016 FUZELIER Sylvain
017 MILLET Nicolas
018 
019 HAMELIN Emmanuel
020 PETRE André
021 JONCOUR Henri
022 CONFRÉRIE DES   
 FRANCS-MACHONS
023 COMITÉ DES FÊTES  
 CROIX ROUSSE
024 FLOCHON Christian
025 
026 TRASSOUDAINE Ginette
027 MARY Xavier
028 MAIRIE 9e arrondissement
029 DESCOTES  
 Étienne et Pierre
030 Père BEREND Olivier
031 GUYON Marie
032 Cardinal   
 BARBARIN Philippe
033 OLLAGNON Patrick
034 ROCHE Jean-Pierre
035 PRADEL Alain
036 QUINARD Maurice
037 MARTIN France
038 MARTINS Marie
039 LES BEAUJOLAIS DE LYON
040 DESCOTES Éléna
041 VIVIER Claude
042 GALICHET Laurent Camille
043 MARTIN Christine
044 TENDIL Guy
045 COMPAGNONS DU BUGEY
046 FAYET Anne Marie
047 LERISSEL Marie-Josephe
048 BONNETAIN Cristian
049 VEYRE René
050 BARNOUIN Robert
051 DEJEAN Nicole
052 
053 VOLATIER Jean Claude
054 MAURET Marc
055 LAVERLOCHERE André
056 CAMINALE Maxime
057 EDOUARD Josselin
058 COLLAUDIN Pierre
059 
060 BARRIOT Jean-Claude
061 BACOT Jean
062 CONFRÉRIE DES   
 COTEAUX DU LYONNAIS
063 BALBO Guy
064 MARTIN Anabel et Olivier
065 FONTAINES Chantal
066 BLANCHIN Jacques
067 VIONNET Jules
068 BONIN Dominique
069 DESGEORGES Daniel
070 BOURRIN Noël
071 FRAIX Bruno
072 LYON COTE CROIX-ROUSSE
073 AZARIO Marc
074 
075 DUSSAUCHOY Alain
076 BERNARD Alain
077 COQUARD Alain
078 PAREDES Simon
079 ROCHE Alain
080 DIONISI Renée
081 DESFEUILLET Jean-Louis
082 AMILLAC Christian
083 LANCIEN Anaïs

084 PINGEON Bernard
085 MARILLAT Pierre
086 MANZARI   
 Rocco et Catherine
087 BARRE Josette
088 GONTARD Amandine
089 CUILLERON Grégory
090 MATILE Pierrik et Vincent
091 BRONDA Patrick
092 MICHEL Gilbert
093 CONFRÉRIE DU CARDON
094 SINGRE Raphaël
095 BLIN Michel
096 VARESIO Jacques
097 RESTAURANT  
 L’HABIT ROUGE
098 BRÉAUD Jérémie
099 COPPIN Henri
100 REPUBLIQUE DE  
 MONTMARTRE
101 
102 
103 MARCHAND Jean-Louis
104 AUPETIT Jacques
105 LIONS CLUB LYON NORD
106 COURBIERE Romain
107 CHAUDET Jean
108 JULLIAN Lucien
109 BECT Augustin
110 CROIZET Jacqueline
111 SAULNIER Pascal
112 SALMOCHI Simone  
 et HERMANGE Jacqueline
113 GEORGES Marie-Louise
114 MARROT-COUDERT  
 Jean et Nicole
115 BOUILHOL Lionel
116 SABRAN Nicolas
117 BACCONIN Lionnel
118 PESD
119 
120 LES GAULOIS VORACES
121 REYNAUD Gilles
122 ORTOLA Denis
123 SANCHEZ Nano
124 Brasserie de la Soierie
125 FANTINI Murielle
126 BALLANDRAS Raphaëlle
127 BOUILLET Henri
128 PERRIN Valérie
129 BROCHIER Michel
130 CIRIANI René-Richard
131 BONNARD Raymond
132 PASCALI-MIGLIORINI 
 Claudine
133 COPPIER Gérard
134 LEMOINE Marie-Odile
135 PEREZ André
136 PAUPY Mireille
137 REYNIER Xavier
138 COURROYE Alain
139 DE VASSELOT Brigitte
140 DUREL Dominique
141 BERTRAND Maryse
142 ROTARY LYON VAISE
143 MUR Claude
144 PERNETTE Pascale
145 
146 AOUITI Martine
147 NOLLY Serge
148 HERBAUT Régine
149 DEVIERNE Gilles
150 JUNIQUE Henri
151 REYNES Jean-Louis
152 DELZEUX Nicole
153 CESSAT-JONSSON Michel
154 CONFRÉRIE DE LA  
 TÊTE DE VEAU
155 BOINE Louise
156 RICOTTA Maria
157 TROMPIER Aurélien
158 BOINE Michel
159 FOURNIER Pascal
160 MUNIER Laurent
161 MOUZON Jean-Paul
162 BOURDON Daniel
163 VERCOUSTRE Olivier
164 LAISSUS Alain
165 MANSON Achille
166 BEROUJON Céline  
 Florent Rémi

167 MANSON Sylvain
168 FUSTER Antoine
169 COMMANDEURS  
 DU BUGEY
170 DOMAINE BLARD ET FILS
171    
172 VERNAZOBRES Mathieu
173 SINGRE Maxime
174 DESCOTES Valentin
175 B2M
176 
177 DUMAS Dominique
178 RIBEYRON Jean Paul
179 DUNBAR Diana
180 GEOFFRAY André
181 
182 CABALTO Hélia
183 BATHELIER Marie-Eugénie
184 
185 GUIRAUD Gérard
186 DEMONT Yves 
187 RATTIER Christian
188 LA CLÉ DES CHANTS
189 PACAUD  
 Agnès-Dominique
190 MARQUET Daniel
191 LACROIX Jeanine
192 TARDY-MONTAGNE  
 Camille et Vincent
193 COPEAUX Bernard
194 HUMBERT Simone
195 JARJAVAL René
196 PORCU Jacques
197 BORREN Tone  
 Blyth Frances
198 
199 BASSET DIAS Colette
200 CAFÉ DU PEINTRE
201 DERCAMP Christophe
202 BOUCHE Robert
203 MIGLIORINI Christophe
204 GITENET François
205 BLIN Gauthier
206 DONDIN Jean Pierre
207 REYMOND Bruno
208 CHAUTANT Paul
209 
210 TORMEN Véronique
211 BELISSANT Corine
212 FRERE Philippe et Sophie 
213 DUMAS Olivier
214 FRANCOIS Michèle
215 DURET Roger
216 LAMOTHE Gilbert
217 ALCARAS Lionel
218 Restaurant LE PLATO
219 DEHAN Michel
220 LA MUSE EN BOUCHE
221 RESTAURANT LE MORGON
222 THIBAUT Jacques-Olivier
223 FERRIERE Georges
224 DEAGE André
225 VERNAZOBRES  
 Anne et Jean
226 FRIEH Guillaume
227 MARTINEZ Philippe
228 PAILLER Ludovic
229 BOILLOT Antoine
230 MASSON Florent
231 ARTHAUD Jean-Pierre
232 ASSOCIATION LA VIGNE  
 DES GARCONS  
233 DESCAMPS Carine
234 ORDRE DE LA RAIE
235 FOURRICHON  
 Paul et Annick
236 LE BIHAN Gilles
237 PALOMINO Joël
238 GARDENAL Roger
239 CONFRÉRIE DES   
 CHEVALIERS DES MINIMES
240 BERLANDE   
 Hector et Marie
241 FRANCILLARD Françoise
242 MELLET Michel
243 VALARCHER Guy
244 HAGELSTEIN Francis
245 MOREL AGNES Christiane
246 GEORGES Marie-Claude
247 BÉRAUD-CHOQUIN Josette
248 BOUCHON BRUNET

249 MONACO Michel
250 GAUTHIER NICOLAS
251 
252 BELISSANT Virginie
253 GARNIER René-Claude
254 BELISSANT Astrid
255 ORTH Christiane
256 BRASSERIE CHANTECLERC
257 GOYAUD Catherine
258 DREVON Thierry
259 BASSON Georges
260 VIONNET Valentin
261 SUREAU Éric
262 ALCR
263 BORRON André
264 MONIN Jean-Baptiste
265 PERRET Éloïse et Marie
266 HUMORISTES LYONNAIS
267 CAFÉ DES FÉDÉRATIONS
268 QUINSON Guy
269 PLASSE Chantal
270 EVIEUX Simone et Michel
271 GUALDINO Riu
272 GOUX Isabelle
273 
274 GAUTHIER Isabelle
275 METRAS Roger
276 TISSOT Sylvie
277 HUGON Arlette
278 JULIEN André
279 VIGNON André 
280 MARGOUILLAT   
 Gérard et Bernadette
281 MALQUARTI Yannick
282 BILLARD Fabien
283 JANISHON Philippe
284 ADENOT Martine
285 
286 
287 VERCHERE Yves
288 CANARD-VOLLAND 
 François
289 DIDIER Mireille et Pascal
290 SAUTEREL François
291 JEANDEL Claude
292 DIQUELOU Martine
293 DEAGE Christophe 
294 MULLER Bernadette 
295 ARBM
296 PHILIPPON Jean-Baptiste
297 LEBLOND Gérard
298 NOUVEAUX CONSOM- 
 MATEURS DU RHONE
299 BERLANDE Philippe
300 PIED DU RALLYE 

La Grappe d’or
COMMUNE LIBRE DE LA 
CITADELLE 
COMMUNE LIBRE DU MOLLARD
COQUARD Marie-France
LEJOINDRE Éric
LOUP Frédéric
SIBILIA Colette

La Treille  
(anciens parrains et ministres)
ALLAROUSSE Maryse
ALLASIO-DECROIX Nicole (=)
BONNET Jean-Paul (=)
BORGEOT Roger (=)
BUTIN Jean (=)
CAILLET Gabriel (=) 
CASTELBOU Jeris
CINÉMA SAINT DENIS
COMPAGNONS DU BEAUJOLAIS
COMPAGNONS DE LA FICELLE
ÉVIEUX Michel
GAILLARD Jean
GOUX Daniel
GUINOT Gérard (=)
INFOS COULEURS
LE PROGRÈS
NOIR Michel
PLESSY Armand
SEBBANE Dominique

NOS MARRAINES ET PARRAINSSOUVENIRS 
2021
La taille de la vigne
En ce 27 février, sous un très pâle soleil, nous nous sommes 
retrouvés une poignée de ministres et vignerons de Millery et de 
Ternand pour la taille annuelle. Malgré le confinement, ils sont 
venus, les Dior, Chanel,  Gauthier et autres se  pencher  sur la 
taille de nos pieds de vigne et rosiers bordant le Clos des Canuts. 
Une java des sécateurs, clic-clac, ramassage des brandons et 
geste auguste du semeur de la part du ministre à l’Ampélographie 
répandant l’engrais bienfaiteur ont ponctué la matinée. Une toilette 
nécessaire après un hiver de repos. Un grand merci à tous les 
participantes et participants, une belle matinée qui s’est terminée 
autour du saucisson et d’une excellente terrine faite maison par la 
« maman ». En espérant que le travail bien accompli qui donnera 
une bonne récolte 2021.

Vous avez dit... patrimoine ?
Dimanche 19 septembre, journée du patrimoine ! Hélas, sans trop 
de publicité dans les flyers  municipaux. Malgré cela, et pour la 
première fois, nous nous retrouvons quelques ministres dont notre 
Parsident à l’entrée du parc de la Cerisaie pour accueillir gones 
et fenottes désireux d’en savoir plus sur le parc et notre vigne. 
Malgré un temps maussade, de courageux visiteurs sont arrivés 
jusqu’à nous. Ils ont pu apprendre histoire et anecdotes sur ces 4 
ha et demi de verdure, sur la villa Gillet et bien sûr, visiter notre 
vigne et connaître son origine. Les visites se sont terminées par la 
dégustation de notre vin, un moment convivial qui a ravi chacun 
des participants. Une initiative sans doute à renouveler…

La République s’ouvre à l’international !
Dès 2019, la République des canuts rejoignait Urban Vineyards 
Association, collectif créé et basé à Turin qui a pour but de 
protéger et de faire connaître le Patrimoine Historique et Culturel 
engendré par les vignes urbaines. Elle souhaite également initier 
un parcours européen, voire international visant à faire découvrir 
nos terroirs aux tourismes attirés par l’œnologie. En octobre 
dernier, le rassemblement des différents acteurs de ces insolites 
vignes se tenait à Sienne. Le colloque débutait le matin à l’hôtel de 
ville par une conférence de presse organisée par Luca Balbanio, 
président de UVA. Chacun à notre tour, nous avons présenté aux 
journalistes, à nos homologues vignerons et aux personnalités 
italiennes notre commune et nos différentes spécificités viticoles. 
Notre présentation, précédée d’une intervention filmée de notre 
maire du 4e arrondissement, a particulièrement retenu l’attention 
de l’auditoire. La matinée s’est prolongée par une dégustation des 
vins issus de nos différents vignobles : Sienne, Venise, Milan, Turin, 
Palerme, Paris… L’après-midi, l’ensemble des participants a abordé 
l’avenir de l’association et l’accueil de nouveaux adhérents. Cette 
année, plusieurs ont rejoint UVA, notamment le Clos du Palais des 
Papes à Avignon, les rangées de Rooftop Reds plantées sur les toits 
de Brooklyn à New-York et Etna UbanWinery de Catane. La Croix-
Rousse, la République des canuts et son vignoble urbain peuvent 
s’enorgueillir de rayonner de par le monde !

La République des canuts s’est mise au vert !
En ce dimanche de fin novembre brumeux, le Parsident accompagné 
de six ministres sont descendus du plateau de la Croix-Rousse 
pour se rendre à Solaize. Dans ce village, la Confrérie du Bleu de 
Solaize organisait son chapitre annuel en  réunissant  dix-huit 
autres confréries. Dans la salle polyvalente, après la dégustation 
du Beaujolais nouveau et de la tarte aux poireaux, notre ministre 
de la Condition des Fenottes France Martin a été intronisée. Notre 
président a résumé au public présent le parcours et la vie de France. 
Émue, elle a été adoubée par Michel Béraudier, président de la 
confrérie, à l’aide du traditionnel poireau suivi d’une dégustation 
de la non moins célèbre liqueur de poireau. Journée dansante, 
ballet moderne et bon repas arrosé avec modération, chacun a pu 
apprécier ce moment de convivialité enfin retrouvé !
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TROIS ANCIENS MINISTRES 
NOUS ONT QUITTÉS
Jean Butin s’en est allé à la fin 

du mois de mars, discrète-
ment, à l’image de sa per-

sonnalité. Professeur de fran-
çais, latin-grec, passionné de 
Sa Croix-Rousse, il est sollicité 
par Gabriel Caillet pour deve-
nir en 1986 membre fondateur 
de la toute jeune République des 
Canuts. Nommé ministre des Arts 
et Lettres, Jean encourage l’édi-
tion de la Feuille de vigne, organise 
des voyages littéraires sur les traces de Lamar-
tine ou Nizier du Puistpelu, propose des expositions, donne des 
conférences et insuffle l’idée de créer un chant pour célébrer les 
vendanges ; ainsi naitra : La java du sécateur. De 1995 à 2001, 
il est nommé ministre de la Culture et anime avec professionna-
lisme le Prix canut dont il avait suggéré la création quelques années 
plus tôt. À son départ du gouvernement, il désigne, comme son 
successeur, Michel Evieux. C’est lui qui aura l’insigne honneur de 
remettre à son homologue Jean Butin le Prix canut 2004, couron-
nant ainsi sa considérable œuvre littéraire. Admirateur du Lyon-
nais Henri Béraud, il incite la réédition de ses livres et lui réserve 
une splendide biographie, récompensée par l’attribution du Grand 
prix de l’Académie Française. 

Gérard Guinot, ce pur Croix-
Roussien, nous quitte seule-
ment quelques jours après 

l’arrivée du printemps. Ce prin-
temps qu’il aimait, tant il était 
attaché à la terre, aux arbres et 
aux plantes. N’écoutant que sa 
passion, Gérard entre, en 1960, 
au parc de la Tête d’or et rejoint 
la Botanique, section qui gère du 
brin d’herbe à la fleur mais aussi les 
belles et rares collections des petites et 

grandes serres. En 1965, il est nommé jardinier à la Roseraie, puis 
en 1980 devient contremaître. C’est au parc qu’il côtoie l’exception-
nel élagueur Dédé Pêtre, un fidèle parmi nos fidèles ministres et in-
cite Gérard à rejoindre le gouvernement de notre République. Ainsi, 
à ses côtés et durant dix années, de 2007 à 2017, il assurera le 
ministère de l’Ampélographie. Discret, travailleur, attaché à l’Ami-
tié comme la vigne à son échalas, homme d’une grande droiture, 
ses conseils seront toujours bienveillants. A sa retraite il enseigne 
au public la culture, la plantation et la taille des rosiers. Retiré à 
Marnand, il cultive son potager et ses chères fleurs. Hélas, une 
sournoise maladie ralentira ses activités lui permettant toutefois 
d’être présent lors de nos manifestations.

Blanche-Marie Ducard, Bourbonnaise 
de naissance, a rapidement été 
adoptée par Lyon. C’est au service 

des ressources humaines du Rectorat 
de Lyon qu’elle assumera ses 40 années 
de travail. En compagnie de son époux 
Pierre, ardent animateur des Francs-
mâchons, elle fréquentait de nom-
breuses associations. Puis, seule, elle 
poursuivit le chemin associatif notam-
ment dans les milieux chansonniers(La 
Clé des chants, Les Coulisses de la chan-
son) et culturels (Les Humoristes lyonnais, 
Lyon d’Abord présidé par le citoyen-parrain De-
nis Broliquier, les amis de Lyon et de Guignol et la République des 
canuts). Toujours présente lors de nos activités, en 2016, nous la 
sollicitons et la nommons ministre de l’Intérieur, tâche qu’elle assu-
mera jusqu’en 2018. Souriante, pimpante, accueillante et discrète, 
elle se faufilait chaque année, lors des vendanges, entre les rangs 
des ceps. Hélas, le 4 septembre dernier, Blanche-Marie n’a pu se 
rendre auprès de son pied numéro 15 et participer à la tradition-

nelle cueillette du raisin. La maladie l’épuisait un peu plus chaque 
mois jusqu’à vaincre son courage et sa ténacité… Blanche-Marie 
s’est éteinte en octobre dernier et à rejoint Le Breuil, son cher vil-
lage de l’Allier.

Gérard Truchet, 
président

Jacques Trompier, 
Premier ministre

Isabelle Goux, 
secrétaire, ministre de l ’Intérieur

Yves Verchère, 
trésorier, ministre des Finances

André Petre,  
ministre à l ’Œnologie

Pierre Descotes, 
ministre à l ’Ampélographie 

Fabien Billard, 
ministre du Domaine

Jacques Descours, 
ministre du Commerce et de l ’Artisanat

Philibert Varenne, 
ministre de la Soie et de la Culture

Cécile Garel Berlande, 
ministre de la Communication

Jean-Louis Marchand, 
ministre des Affaires étrangères

Sylvain Fuzelier, 
ministre garde des Seaux

France Martin, 
ministre de la Condition des fenottes

Pascal  Miralles-Fomine, 
ministre de la Convivialité et des mâchons

James Matile, 
ministre des Affaires courantes

Dominique Bonin, 
ministre de l ’Infographie

Nicolas Millet, 
ministre du Bouchon

Renée Dionisi, 
ministre du Temps Libre

Patrick Ollagnon, 
 garde-champêtre

Le gouvernement

à renvoyer accompagné de votre règlement à : 
République des canuts - Mairie du 4e arrondissement 

133 bd de la Croix-Rousse 69004 Lyon

q Oui, je souhaite devenir membre de la République des canuts et je demande 
mon adhésion pour l’an XXXVI. Je joins à ma demande un chèque de 16 € 
(merci de l’établir à l’ordre de la « République des canuts »).

q Je souhaite devenir marraine ou parrain d’un pied de vigne pour une durée 
de trois ans. Je joins à ma demande un chèque de 91 € (16 € pour l’adhésion 
annuelle + 75 € pour le pied de vigne).

 (merci d’établir le chèque à l’ordre de la « République des canuts »).

Date :  ................................... Signature : 

Nom :  .......................................................  Prénom :  ...........................................
Adresse :  ..............................................................................................................
Code postal :  ........................... Ville :  .................................................................
Tél.  ...........................................................  Mobile :  ............................................
E-mail :  .....................................................@ ........................................................

Vous 
aimez 
les traditions 
et la 
convivalité 
croix-
roussienne ? 
Alors, 

rejoignez- 
nous !

BULLETIN D’ADHÉSION VENDREDI 21 JANVIER 2022 
remise du Prix Canut

DIMANCHE 20 MARS 2022 
35e anniversaire du jumelage avec 

la République de Montmartre

SAMEDI 9 AVRIL 2022 
la fête des Brandons

SAMEDI 10 SEPTEMBRE 2022 
les vendanges

SAMEDI 17 SEPTEMBRE 2022 
le Paradis

MERCREDI 30 NOVEMBRE 2022 
l’assemblée générale

(en fonction de Dame Nature et du Covid-19, 
les dates peuvent changer...)


